
 
 

 Bureau du sous-ministre 
 
 
 
 
 
Par courriel 
 
 
 

, 
 
La présente donne suite à votre demande d'accès à l'information reçue le 
20 septembre 2018, par laquelle vous souhaitez obtenir les documents suivants : 
 

« Tout document (incluant courriels, notes, lettres, messages textes ou 
toute autre correspondance) relatif au financement (incluant les 
sources et modalités de financement) d'Ivado Labs (anciennement 
Ivado Inc.) par le Ministère de l’Économie, de la Science et de 
l’Innovation du Québec ou toute autre entité gouvernementale 
québécoise.» 

 
Conformément à l'article 47 de la Loi sur l'accès aux documents des organismes 
publics et sur la protection des renseignements personnels (chapitre A-2.1), nous 
vous informons que le ministère de l'Économie, de la Science et de l'Innovation 
détient des documents correspondant à votre requête.  
 
Vous trouverez en pièces jointes les documents retracés lors de nos recherches qui 
peuvent vous être communiqués. Suivant  l’article 14 de la Loi sur l’accès, les 
informations dont la diffusion n’est pas autorisée ont été caviardées. Elles sont 
formées de renseignements commerciaux et financiers ou personnels de nature 
confidentielle provenant d’un tiers ou pouvant porter préjudice à la conduite des 
relations qu’entretient le gouvernement québécois avec le gouvernement fédéral. 
Nous invoquons à cet égard les articles 19, 23, 24 et 54 de la Loi sur l’accès.  
 
Après analyse, nous constatons toutefois que certains documents en notre 
possession, dont des pièces jointes à des courriels, ne sont pas accessibles. Aussi, 
nous ne divulguerons pas de documents produits pour la ministre de l’Économie, de la 
Science et de l’Innovation ou, en définitive, pour les membres du Conseil des 
ministres ainsi que ceux qui contiennent, en substance, soit des informations 
financières et commerciales stratégiques appartenant à un tiers, soit des avis et 
recommandations provenant d’un membre du Ministère ou d’une autre organisation. 
Enfin, des documents au stade d’ébauche ou de brouillon ne peuvent vous être 
transmis. Nous appuyons notre décision en application des articles 9, 19, 22 à 24, 33, 
34 et 37 de la Loi sur l’accès.  
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Si vous désirez contester cette décision, il vous est possible de le faire auprès de la 
Commission de l’accès à l’information. Vous trouverez, ci-annexée, une note 
explicative concernant l’exercice de ce recours.  
 
Je vous prie de recevoir, , l’expression de mes sentiments distingués. 

 

 
 
Marie-Claude Lajoie 
Responsable de l’accès aux documents 
 





 

AVIS DE RECOURS 
 
Suite à une décision rendue en vertu de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur 
la protection des renseignements personnels. 
 
RÉVISION 
 
a) Pouvoir 
L’article 135 de la loi prévoit qu’une personne, dont la demande écrite a été refusée en tout ou en partie 
par le responsable de l’accès aux documents ou de la protection des renseignements personnels, peut 
demander à la Commission d’accès à l’information de réviser cette décision. 
 
La demande de révision doit être faite par écrit; elle peut exposer brièvement les raisons pour lesquelles 
la décision devrait être révisée (art. 137). 
 
L’adresse de la Commission d’accès à l’information est la suivante : 
 
Québec 
575, rue Saint-Amable, bureau 110 
Québec (Québec) 
G1R 2G4 

Montréal 
500, boulevard René-Lévesque Ouest, bur. 18.200
Montréal (Québec) 
H2Z 1W7 

Téléphone : 418 528-7741 
Télécopieur : 418 529-3102 

Téléphone : 514 873-4016 
Télécopieur : 514 844-6170 

 
b) Motifs 
Les motifs relatifs à la révision peuvent porter sur la décision, sur le délai de traitement de la demande, 
sur le mode d’accès à un document ou à un renseignement, sur les frais exigibles ou sur l’application de 
l’article 9 (notes personnelles inscrites sur un document, esquisses, ébauches, brouillons, notes 
préparatoires ou autres documents de même nature qui ne sont pas considérés comme des documents 
d’un organisme public). 
 
c) Délais 
Les demandes de révision doivent être adressées à la Commission d’accès à l’information dans les 30 
jours suivant la date de la décision ou de l’expiration du délai accordé au responsable pour répondre à 
une demande (art. 135). 
 
La loi prévoit spécifiquement que la Commission d’accès à l’information peut, pour motif raisonnable, 
relever le requérant du défaut de respecter le délai de 30 jours (art. 135). 
 
APPEL DEVANT LA COUR DU QUÉBEC 
 
a) Pouvoir 
L’article 147 de la loi stipule qu’une personne directement intéressée peut porter la décision de la 
Commission d’accès à l’information en appel devant trois juges de la Cour provinciale, sur toute question 
de droit ou de compétence. Cet appel ne peut toutefois être porté qu’avec la permission d’un juge de la 
Cour provinciale. Ce juge accorde la permission s’il est d’avis qu’il s’agit d’une question qui devrait être 
examinée en appel. 
 
b) Délais et frais 
L’article 149 prévoit que la requête pour permission d’appeler doit être déposée au greffe de la Cour 
provinciale, à Montréal ou à Québec, dans les 30 jours de la décision, après avis aux parties et à la 
Commission d’accès à l’information. Les frais de cette demande sont à la discrétion du juge. 
 
c) Procédure 
L’appel est formé, selon l’article 150 de la loi, par dépôt auprès de la Commission d’accès à l’information 
d’un avis à cet effet signifié aux parties dans les 10 jours qui suivent la date de la décision qui l’autorise. 
Le dépôt de cet avis tient lieu de signification à la Commission d’accès à l’information. 
 





































De : Thomas Bilodeau Genest
A : "Tristan Mallet"
Cc : Pierre St-Cyr
Objet : RE: Approbation
Date : 31 mai 2018 09:35:00

Bonjour Tristan,

Désolé de te revenir avec du retard.
 
Nous avons pris connaissance des documents envoyés plus tôt cette semaine et les avons intégrés
 au dossier existant.
 
La nouvelle version est donc présentement en cours d’approbation par nos autorités.
 
Malheureusement, je ne saurais dire précisément quand ce sera approuvé.
 
Meilleures salutations,
 
De : Tristan Mallet  
Envoyé : 29 mai 2018 15:00
À : Pierre St-Cyr <Pierre.St-Cyr@economie.gouv.qc.ca>; Thomas Bilodeau Genest
 <Thomas.BilodeauGenest@economie.gouv.qc.ca>
Objet : Approbation
 
Bonjour Thomas et Pierre,
 
Avez-vous des nouvelles concernant la lettre d’approbation des engagements de dépenses pour
  et IVADO Inc ?
 
Merci d’avance pour votre réponse,
 
Tristan





De : Lucie Simard pour le compte de Richard Masse
A : robert.gagne@hec.ca
Cc : Jocelin Dumas; Mario Bouchard; France Perreault; Marie-Josée Nolin; Mélanie Pomerleau; Thomas Bilodeau

 Genest; Pierre St-Cyr
Objet : Approbation des dépenses IVADO_INC - an 1
Date : 21 juin 2018 15:27:26
Pièces jointes :

Lettre Ivado an1 RM.pdf
imagee1e070.GIF

Bonjour M. Gagné,
 
En respect de l’article 10(B) de la convention d’aide financière intervenue entre IVADO.INC et le
 ministère de l’Économie, de la Science et de l’Innovation, c’est avec plaisir que je vous fais parvenir
 la lettre autorisant l’utilisation de l’aide financière accordée par le gouvernement du Québec à votre
 organisme pour l’exercice financier 2018-2019.
 

 
La version originale vous parviendra sous peu.
 
Dès la réception de ce courriel, vous êtes toutefois autorisé à utiliser l’aide financière selon les
 paramètres convenus.
 
Meilleures salutations,
 
 

Richard Masse | Directeur général
Direction générale du développement des industries
Direction des biens de consommation et du commerce électronique
Ministère de l’Économie, de la Science et de l’Innovation

710, place D'Youville, 9e étage, bureau 9.19
Québec (Québec) G1R 4Y4
418 691-5698, poste 4954 - 1 866 680-1884 - www.economie.gouv.qc.ca
Télécopieur : 418 643-0221


Avis de confidentialité  
Ce courriel et toutes pièces attachées transmis sont à usage restreint. Si ce courriel ne vous est pas destiné, veuillez le détruire et en informer
 l'expéditeur: richard.masse@economie.gouv.qc.ca







De : Tristan Mallet
A : Richard Masse
Cc : Thomas Bilodeau Genest; Pierre St-Cyr
Objet : Re: Approbation des dépenses SCALE_AI - an 1
Date : 21 juin 2018 17:09:56
Pièces jointes : image11c4e7.GIF
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image7a3da2.PNG
image26bb1b.JPG

Bonjour,

Nous avons bien recu votre approbation par courriel et vous en remercions.

Bien cordialement,

Tristan

2018-06-21 15:20 GMT-04:00 Richard Masse <Richard.Masse@economie.gouv.qc.ca>:

Bonjour M. Mallet,

 

En respect de l’article 10(B) de la convention d’aide financière intervenue entre IVADO.INC et le ministère de l’Économie, de la Science et de
 l’Innovation, c’est avec plaisir que je vous fais parvenir la lettre autorisant l’utilisation de l’aide financière accordée par le gouvernement du
 Québec à votre organisme pour l’exercice financier 2018-2019.

 

Cette lettre fait suite à votre correspondance du 12 juin 2018, également jointe à la présente.

 

La version originale vous parviendra sous peu.

 

Dès la réception de ce courriel, vous êtes toutefois autorisé à utiliser l’aide financière selon les paramètres convenus.

 

Meilleures salutations,

 

 

Richard Masse | Directeur général
Direction générale du développement des industries
Direction des biens de consommation et du commerce électronique
Ministère de l’Économie, de la Science et de l’Innovation

710, place D'Youville, 9e étage, bureau 9.19
Québec (Québec) G1R 4Y4
418 691-5698, poste 4954 - 1 866 680-1884 - www.economie.gouv.qc.ca
Télécopieur : 418 643-0221

Avis de confidentialité   
Ce courriel et toutes pièces attachées transmis sont à usage restreint. Si ce courriel ne vous est pas destiné, veuillez le détruire et en informer l'expéditeur  richard.masse@economie.gouv.qc.ca




